
Lesgrandsmagasinssemobilisent
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LES

grandsmagasinsfrançais et

européensonttiréla sonnette
d

' alarmeunesemaineavantla fin
dela consultationlancéeparla

Commissioneuropéennesurle sujet.
Maisd

' autresfamillesducommerceen
Francesurveillentcedossier-làdeprès
depuisunbonmoment .

« Celafaittrois
ansquenoustravaillonssurceprojetde
nouvelleversiondurèglement
communautaire d

'

exemptionsurlesrestrictions
verticales

, indiqueKatiaHalich
,

la

responsabledesaffairesjuridiqueset

européennes à la Fédération desenseignesdu
commerceassocié

(

Intermarché
,

Leclerc
,

SuperU

, Intersport, Sport2000
,

Pantashop,

GarantSchuh + mode
,

etc
)

. C' estun
textedepremièreimportancepournous

,

comme il l

' étaitdéjàdanssaversion
actuelle. »

C'
estcerèglement , adoptéfin

1999et quiexpireraenmai2010
, qui

permet à desentreprises d

'

échapper(
par

catégoriesouà titreindividuel
)

,

sous
certaines conditions

,

à
l

' interdictiondes
ententesverticalesprévueparle Traitéde
Rome.

Cetteréactualisationdutexte
,

rendue
nécessaireparl

' explosion « desventessur
Internet »

et par« l

' augmentation
constante dela puissanced

' achatdela grande
distribution »

,

selonlestermesdela

Commissioneuropéenne ,

visetousceuxqui
ontdupoidssurleurmarché

(

le seuilest
fixéà 30%%

)

. Lesfournisseursnesontplus
lesseulsconcernésmaisaussi

,

selonle

projetderèglement ,

lesacheteurs
,

donc
lesdistributeurs . « Onpenseà la grande
distributionalimentaire

,

ditGaëlle
Toussaint-David

,

avocatechezSimon
associés

,

maiségalementauxgrandessurfaces
deparfumstoutautantqu'à depetitsdis

tributeursquiopèrentsurunmarché
géographiquement limité. Lesréseauxde
franchisesontconcernésaupremier
chef »

Et donclesgrandsmagasins , qui
n' ontpaspourhabitudedefairefront
commun

,

aumoinspubliquement ,

en
Europe . « Lesujetle justifie »

,

affirme
ClaudeBoulle

, présidentexécutifde
l

' Uniondecommercedecentre-ville
(

Ucv
)

,

l

'

organismequilesreprésenteen
France.

Parasitisme
Dansuncommuniquécommun une

premièrehistorique ,

lesfrançais
GaleriesLafayette-Bhv , Printempset Bon
Marché

,

lesbritanniquesSelfridgeset

HarveyNichols
,

l

' irlandaisBrown
Thomas

,

l

' italienRinascente
,

le néerlandais
Bijenkorf et l

'

espagnolEl CorteInglés
« rappellentlesbénéficeséconomiquesde

la réglementationactuelle et soulignentla

nécessité
, afindeprotégerlesmarquesde

luxe
,

demaintenirl

'

exigencedepointsde
ventephysiques . Laventeenlignenedoit
passetraduireparunedégradationdela

qualitéduproduitouduservicerenduaux
consommateurs. Lesfournisseursdoivent
êtreendroitd

' exigerquele siteInternet
soitla prolongationduréseaudevente
physique et garantissele mêmeniveaude
qualité »

. Bref
, pasquestion , pourles

grandsmagasinssignatairesdecetappel
detoucherà la distributionsélective

,

très
utiliséedansla modeet la

parfumeriecosmétique ,

unsystème« menacéparle

développementsansrestrictiondela vente
enligne »

. Cesenseignes , quivendentelles
aussienligne(

certaines
)

,

disentcraindre
«

le parasitismedecertainssites
, qui

vendraient à prixcassésdesproduitsdontle

prestigea étéétablipardesinvestissements
coûteuxdansdesréseauxdedistribution
traditionnels »

. Selonleurporte-paroleen
France

,

« nousnesommespasopposés à la

distributionmulticanal
,

maistoutcelafait
partied

' uncapital à préserver. »

Lesgroupementsdecommerçants ont
euxaussisaisi la commissaire
européenne à la Concurrence

, NellyKroes.
Avec le soutiendel

' Ugal ,

leurporte-voix
auniveaueuropéen .

« Cetextenous
satisfait ,

déclareKatiaHalich
(

Fca
)

. Il

y

a une
trèsbelleavancéepournousdansla

propositiondemodificationdeslignes
directrices

,

avecla possibilitédefairedesprix
fixespendantdesopérationsdecourte
durée

(

dedeuxà sixsemaines
)

,

comme le fait
aujourd ' huile commerceintégré »

. Cette
demandedéjàancienneétaitrestéesans
suiteen1999.

Restequeseulle nouveaurèglement
seranormatif

, passeslignesdirectrices.
Enrevanche

,

le lobbyn'
a pasréussipour

l

' instantà
releverle seuildes50millions

d

'

-
dechiffred

' affaires
(

seuilpropreà

cettefamilledecommerçants
) queles

membres d

' ungroupement (

la majorité
d

' entreeux
)

nepeuventdépassersous
peinedevoirle groupement privédu
bénéficedesexemptions . Dansla franchise
aussi

,

le nouveaucalculduseuildeparts
demarché

(

les30%%
) risqued

' avoirdes
conséquences . Plusprécisémentdansle

casd

' unemaster-franchise
,

selonGefle
Toussaint-David

(

cabinetSimon
associés

)

. Dans le projetderèglement ,

l

'

avocaterelèveégalementdeschangements
dans la duréedesobligationsde
nonconcurrence

et dansla reventesur
Internet.

VINCENTLEPERCQ"
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